
2 
 

 

 

 

  



 

 

A
N

N
E

E
 2

0
2

5
 

Mesdames, Messieurs, les adhérents,  
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L’ATMP14 

Le Conseil d’Administration 

L’année 2025 en un coup d’œil 

Rapport d’activité du Service 

Rapport financier  

Rapports moral et d’orientation 
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RESPECT • PROXIMITÉ • TRANSPARENCE • DISCRÉTION • ENGAGEMENT 

 Qui sommes-nous :  

 
Depuis 1969, l’ATMP14 œuvre aux côtés d’une 

soixantaine d’adhérents, d’une vingtaine 

d’administrateurs au Conseil d’Administrateurs, et de 

près de 70 salariés, dans le but d’apporter protection 

et préservation de l’autonomie des personnes 

bénéficiant de mesures de protections. 

 

 
 Concrétement, que faisons-nous : 

 
L’ATMP14 a comme mission principale la mise en œuvre des 

mandats de protection juridique confiés par les magistrats.  

Elle poursuit dans ce cadre un double objectif : 

• Assurer la protection des personnes en maintenant leurs 

potentialités de socialisation et d’autonomie, 

• Assurer la gestion des biens et la préservation des intérêts et 

des droits des personnes. 

 
Nous sommes présents pour les proches : 
 

Le soutien aux familles constitue le deuxième axe de la 

philosophie associative, dans cette perspective, l’ATMP14 a la 

volonté de : 

• Aider les familles de personnes en situation de handicap à 

assurer à leurs proches la mesure de protection prononcée par 

le juge, 

• Informer, renseigner et conseiller les tuteurs familiaux, les 

renseigner pour exercer dans de bonnes conditions la 

protection de leur proche. 

 

ATMP 14 
Association Tutélaire des Majeurs Protégés du Calvados 
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L’année 2025 marque la première année complète de direction de Monsieur Jean-Hugues 
QUEROL, arrivé en 2024 en remplacement de Madame Isabelle LORANT, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc BOISGALLAIS. 

Au cours de cette année : • le Bureau s’est réuni à 5 reprises ; 
• le Conseil d’administration à 5 reprises ;  
• les membres du CSE ont participé à la présentation des 

comptes administratifs 2024 et du budget prévisionnel 2026 ;  
• une réunion de service s’est tenue en janvier 2025 ;  
• l’Assemblée Générale a eu lieu le 27 juin 2025. 
 

L’année 2025 a également été marquée par une forte dynamique associative. 

Le nouveau Projet Associatif 2025-2029 a été finalisé et sera présenté plus en détail au cours 
de cette assemblée. 

La Commission Éthique, réunie à six reprises, a engagé une réflexion autour de la participation 
des majeurs protégés à la vie associative, avec la volonté de développer dès 2026 des espaces 
d’échanges et de représentation des personnes accompagnées au sein de nos instances.  

La Commission Financière et de Patrimoine  s’est réunie une fois. 

La Commission de la Plume Tutélaire a été mise en veille durant l’année 2025. Une réflexion 
est en cours afin d’envisager différents moyens de communication. 

Enfin, plusieurs mainlevées de mesures ont pu être réalisées en 2025 grâce au travail conjoint 
des professionnels et des partenaires. 

Les rencontres hebdomadaires entre le directeur et le Président donnent lieu à une synthèse écrite à tous les 
membres du Bureau. Un point mensuel est également réalisé pour la partie financière avec la responsable 
financière. Les échanges mensuels entre la direction, la présidence et les représentants du personnel  
permettent un suivi constant des actions du service et de ses problématiques.  

 QUALITE NOM-PRENOM 
B

U
R

E
A

U
 

Président BOISGALLAIS Jean-Luc 

Président-adjoint OZENNE François 

Secrétaire MONTAIS-PALAIS Emilie 

Trésorier COUTANCE Jacques 

Chargés de mission ALEXIS Jacques, DURAND Jean-Marie, FEUILLARD Patricia 
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Administrateurs 
& 

Administratrices 

COUTURE Claude, GUERARD Philippe, Hélène HUDELOT, 

LAMONZIE Joël, LOVEIKO Josette, VANNIER Evelyne, 

VIALLANEIX Jean-Pierre 

Conseil d’Administration 

Emilie MONTAIS-PALAIS 

Le Conseil d’administration renouvelle sa confiance à Monsieur Jean-Hugues QUEROL et réaffirme son soutien 
dans les orientations engagées, dans le respect des valeurs et de l’esprit de notre association. 
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Tout au long de l’année, nous avons constaté une activité soutenue et à la hausse.  
Ceci s’est conjugué avec des flux entrants (+188 mandats) et sortants (-140 mandats) 
supérieurs aux années précédentes.  

Soit 328 mouvements. 

 

Nombre de mesures confiées à l’ATMP14 
 

L’ATMP14 travaille avec l’ensemble des tribunaux du Calvados. La juridiction caennaise 
est celle qui oriente le plus de mesures vers notre service. L’année 2025 recense un 
nombre de sauvegarde de justice bien plus important que les années précédentes. 
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Nature des mandats prononcés en 2025 par tribunal 
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Répartition des mesures par lieu d’habitation

 

Une part non 
négligeable des 

mesures exercées par 
l’ATMP14 se font au 

sein des 
établissements 

médicaux-sociaux, 
toutefois la majorité 

des majeurs protégés 
vivent en milieu 

ouvert.  
Nos équipes doivent 
faire preuve d’agilité 
afin d’accompagner 
les majeurs protégés 

quelque soit leur 
mode de résidence. 

Ancienneté des mandats 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 2025  2024 

Transferts / Dessaisissements 23 23 
Mains Levées / Caducité 6 15 
Décès 98 85 

Il est à noter que l’année 2025 comptabilise plus de décès que les années précédentes ;  
ceci s’explique du fait d’une activité à la hausse. 
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Nos salariés 

Les départs programmés 
ou non (retraite, choix de 
carrière) ont tous pu être 
remplacés par des 
profesionnels formés et 
engagés. 
Nous avons ainsi accueilli  
6 nouveaux salariés. 

 

 

 

Des changements importants… 

Le service a engagé un important travail de réorganisation en interne.  
Les portefeuilles de mesures ont été redistribués en fonction des localisations et des unités 
de travail, nécessitant une forte mobilisation de l’équipe encadrante ainsi qu’une 
importante capacité d’adaptation de l’ensemble des professionnels.  
Ce travail a permis d’améliorer l’organisation globale et d’assurer une meilleure 
continuité de service. 
 

Cette nouvelle organisation a également permis la mise en place de binômes dédiés au 
suivi des nouvelles mesures, avec une assistante référente identifiée. 
Ce fonctionnement garantit un accompagnement plus clair, structuré et une meilleure 
coordination entre les professionnels.  
 

Par ailleurs, un pôle d’indexation a été mis en place grâce à la création d’un 
nouveau poste dédié.  
Ce dispositif a permis de lancer l’indexation généralisée des documents entrants, 
favorisant ainsi un traitement plus rapide des dossiers, un accès facilité à l’information 
ainsi qu’une organisation documentaire modernisée, homogène et plus efficiente. 
 
Nous avons profité de ces changements organisationnels pour cibler les  
pôles comptabilité et juridique en fléchant un référent par unité (secteur géographique). 

  
Nos partenaires… 

Durant cette année, nous avons enrichi nos partenariats en modifiant notre prestataire 
informatique qui est venu améliorer notre système réseau, et en accueillant une entreprise 
de destruction d’archives.  
Ces partenaires normands nous garantissent un service de qualité et de proximité. 

59,85 59,75

61,85
62,14

58

59

60

61
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63
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Poursuite du nomadisme  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La volonté de l’ATMP14 étant de favoriser la proximité avec le public, nous poursuivons notre 

déploiement au plus près des territoires. Ainsi nous avons la possibilité de nous établir dans les 
locaux des MDS1 et/ou point Info14. Ce nouveau mode d’intervention permet aux salariés d’être 

repérés et de solliciter les professionnels qui interviennent également auprès des majeurs protégés. 
 

Chiffres Clés   

 
1 Maison Départementale des Solidarités 
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Rapport Financier 
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Le résultat excédentaire 2025 s'élève à 26 166€, soit à une variation de + 20 860€ par rapport à 2024.  
Il sera proposé à votre approbation l'affectation de ce résultat au compte de report à nouveau 
  

Le nombre d'adhérents à jour de leur cotisation pour 2025 est de 43. 
 

Il sera proposé à nouveau le maintien de la cotisation à 15€. 
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Le résultat excédentaire 2025 s'élève à 137 822€ contre 668€ en 2024. 
Il résulte en partie à une participation des majeurs protégés plus importante que prévue au budget 
prévisionnel (+117 277€)  
et à des économies réalisées sur certains postes de charges (renégociation de contrats et 
changement de fournisseurs). 
 

Le Conseil d'Administration, réuni le 29 avril, a validé la proposition d'affectation de l'excédent de 
137 822 de la facon suivante: 
* 100 000 € en réserve de compensation des déficits 
* 37 822 € en réserve d'investissement 
 

Nous avons présenté à notre autorité de tutelle un budget excédentaire par rapport au budget 
accordé de 137 822€. 

Nous attendons sa décision pour la validation de l'affectation. 
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Annexe comptable 

 

1 Principes, règles et méthodes comptables 

Présentation des comptes 

Les documents dénommés états financiers comprennent : 

• Le bilan, 

• Le compte de résultat, 

• L’annexe. 

Méthode générale 

Les comptes annuels au 31/12/2025 ont été établis conformément aux règles comptables 

françaises suivant les prescriptions du règlement n° 2022-06 du 4 novembre 2022, modifiant le 

règlement n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général, amendé par le règlement n° 

2018-06. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 

prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l’exploitation, permanence des 

méthodes comptables d’un exercice à l’autre, indépendance des exercices, conformément aux 

règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 

Les comptes bancaires des majeurs protégés dont l’ATMP a un mandat de gestion ne figurent pas 

au bilan. L’information n’a pas pu être communiquée cette année. 

Ce règlement a notamment pour effet : 

• L’introduction de la nouvelle définition et présentation du résultat exceptionnel, 

• La suppression de la technique du transfert de charges, 

• La modernisation du plan de comptes et des modèles d’états financiers, 

• L’instauration d’une nouvelle présentation des informations en annexe. 

 

Evènements principaux de l’exercice et postérieurs à la clôture  

Aucun fait ne mérite d’être signalé.  
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2 Informations relatives au bilan 

ACTIF 

Immobilisations 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, après déduction des 
rabais, remises et escomptes de règlement ou à leur coût de production. 

Une dépréciation est comptabilisée quand la valeur actuelle d’un actif est inférieure à la valeur 
nette comptable. 

Méthode d’amortissement 

Constructions et agencements, linéaire 10 à 20 ans 
Matériel informatique, linéaire 3 ans 
Matériel de transport, linéaire 5 ans 
Matériel et mobilier de bureau, linéaire 5 à 10 ans 

 

PASSIF 

Fonds associatifs 

 31/12/2024 Augmentation Diminution 31/12/2025 
Fonds associatifs sans droit 
de reprise 

63 988.21   63 988.21 

Excédents affectés 806 705.38  806 705.38  
Report à nouveau 229 464.01 5 306.16  234 770.17 
     
Réserve d’investissement 312 481.69  93 586.27 218 895.42 
Autres réserves  791 849.84  791 849.84 
Reserve de compensation  146 437.04  146 437.04 
Résultat sous contrôle 
financeurs 

4 329.70 154 375.98 142 345.88 16 359.80 

Résultat de l’exercice 5 974.24 163 988.17 5 974.24 163 988.17 
TOTAL 1 422 943.23 1 261 957.19 1 048 611.77 1 636 288.65 

 

Analyse du résultat 

Résultat Association 
Résultat gestion contrôlée 
Résultat de l’exercice 

26 166 
137 822 
163 988 

 

 

Dettes financières 

Emprunt bancaire   

Dette à -1 an   27 570 
Dette de 1 à 5 ans   81 947 
Dette à + 5 ans  
TOTAL  109 517 
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Garantie affectée : privilège de prêteur de deniers. 

3 COMPTE DE RESULTAT 

Produits d’exploitation 4 264 973 

Dotation globale 3 631 663 

Produits de gérance    632 278 

       Produits financiers     
 

        1 032  

 

Effectif moyen  

Nombre de salariés 64 

Nombre d’ETP 61.54 

 

4 DOCUMENTS ANNEXES 

• Tableau des immobilisations 

• Tableau des amortissements 

• Tableau des créances et dettes 

• Tableau des provisions 
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Les présentations de notre assemblée générale vous ont permis d'apprécier le dynamisme de 
l’ATMP14. Pour vous en faire la démonstration, le Conseil d'Administration et le directeur ont décidé 
d'ajouter du contenu supplémentaire et de le transformer en une journée d'étude avec des 
intervenants sur des sujets sensibles et d'actualité. 

2025 a été une année de consolidation pour le Conseil d'Administration après la disparition et le retrait 
d'administrateurs pour raisons de santé. Nous avons eu le plaisir d'accueillir Madame Hélène 
HUDELOT, notaire à Caen au poste d'administratrice. 

Cette présence manquait au sein au conseil. Madame HUDELOT vient apporter son 
expertise en soutien du service juridique très sollicité et elle répond lors de réunions aux 
attentes des familles qui se posent des questions pour l’avenir de leurs enfants. 

2025 a été pour le service une année de transition vers des changements importants qui 
sont en train de se mettre en place. Pour cela les salariés ont suivi de nombreuses 
formations (jusqu’à 240 pour le logiciel métier) et ils ont continué à se former également à 
l’extérieur (université, IRTS2…) c’est ainsi que nous participons régulièrement à la remise 
de diplômes à l’université de Caen et à l’audience de prestation de serment au tribunal 
judiciaire. 

Certains membres du bureau cotoient régulièrement les juges lors des audiences 
solennelles d’installation des magistrats deux fois par an à Caen et Lisieux. Les bonnes 
relations avec les deux autres associations nous permettent des échanges libres et 
constructifs avec les juges du département. 

Pour continuer avec le rayonnement de l'association, son directeur Mr Querol a été sollicité 
pour intervenir au congrès UNAPEI en juin 2025 qui avait lieu à Caen devant plus de 2000 
personnes sur le thème «  handicap et grand âge ». 

 

2025 a été une année difficile pour l'association : 2 événements ont été marquants : 

• Le premier concerne «  les oubliés du Ségur ». L'association a bien entendu suivi le 
décret du 25 juin 2024 et a réglé aussitôt le dû à la moitié des salariés oubliés.  
Par contre après bientôt 2 ans d'attente l'association n'est pas remboursée (130 000€). 
 

• Le second événement est l'application du décret du 4 juillet 2024 relatif au règlement 
par les majeurs eux-mêmes de leurs comptes de gestion effectués par un tiers agréé. 
Le décret a vivement ému tout le Conseil d'Administration. Il faut savoir que la moitié 
des majeurs ont à régler environ 100€ par an de frais de gestion.  
 
 

100€ pour un majeur protégé c'est beaucoup d'argent dont il ne peut plus en disposer librement…  

 
2 Institut Régional de Travail Social 

Rapport Moral 
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L'année qui se déroule est à nouveau marquée par une très forte incertitude mais cela n'empêche pas 
le Conseil d'Administration de se montrer dynamique :  

Nous avons le plaisir d'accueillir dans notre conseil d'administration 
l’UNAFAM3 du Calvados représentée par Mme DÔ, la déléguée départementale. 

Cette arrivée permet à l'association qui a toujours une attention permanente sur le handicap mental, 
(moins de 1 million de personnes en France) d'avoir un œil éclairé sur le handicap psychique 
(schizophrénie, troubles bipolaires, dépression…) qui touche malheureusement 3 millions de 
personnes en France. 

Le dynamisme se fait également sentir dans la vie des commissions qui sont toutes en bon 
ordre de marche tel que prévu dans notre projet associatif. 

Le service est en train de signer des conventions avec les maisons France Services pour 
recevoir à terme les majeurs sur tout le département à proximité de leur lieu de résidence. 

Le dynamisme est bien présent dans le service. 2026 est l'année du grand pas dans la 
technologie : informatique, téléphonie, maximisation du logiciel, indexation… 

Ces évolutions vont amener beaucoup d'efficacité, de professionnalisme, et de confort de 
travail à tous les salariés de l’ATMP14. 

Je remercie les Juges des Tutelles qui nous accordent leur confiance ainsi que la DDETS et 
la DREETS, nos financeurs qui nous permettent de protéger au mieux les majeurs qui nous 
sont confiés. 

Je remercie à cette occasion les anciens dirigeants (Conseil d'Administration et direction) 
pour les solides fondations construites depuis plus de 50 ans. 

Grand merci à tous les salariés de Caen et Villers-Bocage pour leur capacité à s'adapter et 
leur engagement journalier. 

Un clin d'œil à mes collègues du Conseil d'Administration pour le plaisir de partager tous 
ensemble dynamisme et engagement bénévole. 

 

«  Croire en soi, c'est déjà presque réussir » 

Victor Hugo 

Merci à toutes et à tous. 

Jean-Luc BOISGALLAIS 

 
3 Union Nationale des Familles et Amis de personnes Malades et/ou handicapées psychiques 

Rapport d’Orientation 


